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Compte rendu de la visite de terrain du 11 décembre 2019

Comme il était prévu avec Mme Florence FEUNTEUN, adjointe au Maire chargée des relations avec
les CIL, la visite de quartier a bien eu lieu en sa présence, ainsi qu'avec plusieurs représentants des
services municipaux : voirie, propreté, police municipale et urbanisme.
Mme  SCAPPINI,  Présidente  du  CIL,  était  secondée  par  Mr  SCAPPINI,  Vice-Président  et  Mme
FAVRE, Secrétaire adjointe.

Le point de RDV était prévu sur la place Jean-Fiegenschuh à 9 heures et la visite s'est terminée aux 
alentours de 10h45.

Les points abordés ont été notamment ceux évoqués lors de la réunion du CIL du 14 novembre,
pour rappel, les différentes demandes portaient sur :

- Le nettoyage et l'évocation de problème d'incivilités de l’impasse Estelle. 
- Le changement d'adresse administrative pour l'école primaire Brunet 1. 
- Une  solution  à  apporter  pour  éviter  le  passage  des  camions  rue  André  Chénier, qui

provoquent des dégâts de voirie, lorsqu'ils roulent sur le trottoir. 
- La mise en place d'une poubelle à la sortie Ouest du magasin Super U.
- Une solution à apporter concernant un problème de priorité sur l’avenue Colonel Picot par

rapport aux rues qui y débouchent. 
- Une solution à apporter concernant la réduction de la vitesse sur l'avenue Colonel Picot à

Brunet.
- Le re-goudronnage de l'impasse Elie Fertier, ainsi qu'un nettoyage de l'impasse.

Par ailleurs d'autres doléances ont été formulées après cette réunion par les adhérents du CIL, à
savoir :

- La création d'une place de parking pour personne à mobilité réduite à proximité du salon
de  coiffure  «Le  Boudoir  de  Lou»  et  les  cabinets  de  kinésithérapie  du  même  groupe
d'immeuble.

- La création de WC tout public, en lieu et place/ou en plus des urinoirs actuellement sur la
place Fiegenschuh.

- Le nettoyage (crottes)  du terrain de boules sur la place Fiegenschuh.
- La mise en place d'une patrouille de la police Municipale, afin notamment de faire baisser

les incivilités, et plus largement créer du lien social.
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- Pour sécuriser l'accès à la maternelle au sud de l'impasse Bruno, et faciliter la circulation de
cette impasse, et plus particulièrement près du portail de la maternelle,  le CIL  porte une
demande de création d'une voie de contournement à sens unique. 
Cette  demande  est  soutenue  par  Mr  DI  GIORGIO.  Une  voie  carrossable,  avec  trottoir
sécurisé,  commencerait  au  sud  de  l'impasse  Bruno  et déboucherait  au  bas  de  la  rue
Giraud, entre la voie Ferrée et l'école primaire Brunet 1. 

- Une demande de coupe de plusieurs branches qui touchent les fils des poteaux électriques,
au sud de l'Esplanade Roger Perona (espace privé) et l'école primaire Brunet 1.

- Une demande de reprise du mur de soutènement au sud de l'esplanade Roger Perona.
- La reprise des trottoirs, le long de l'impasse Bruno, jusqu'au portail de l'école maternelle.
- La remise en état de plusieurs grilles de bouches d'avaloir d’égout, cassées ou disjointes, au

bas de l'impasse Bruno, et de l'avenue Colonel Picot.
- Le redressement d'un poteau à l'angle de la rue Capitaine Gauld et l'avenue Colonel Picot.

D'autre part, il a été signalé aux services de la mairie, des désordres structurels constatés
sur  les  habitations  dans  la  quasi  totalité  du  quartier  qui  sont  certainement  dus  à  un
problème de retrait-gonflement des sols. 

Toutes ces doléances ont été évoquées durant la visite et les représentants des différents services
de la mairie en ont pris note.

Certaines demandes ont eu des propositions et des réponses immédiates parmi lesquelles :

- La création d'une place de parking pour personne à mobilité réduite :
L'emplacement retenu serait au niveau du passage clouté, côté place.

- La création de WC tout public, à la place/ou en plus des urinoirs actuellement sur la place
Fiegenschuh fera l'objet d'une étude.

- Le nettoyage de la  place, et les rues adjacentes, il  a été dit que celui-ci se fait tous les
mardis.

- La demande de mise en place de plots ou piquets métalliques en début des trottoirs de la
rue  André  Chénier avant  sa  portion  en  avenue,  afin  que  les  chauffeurs  de  camion
respectent  l'interdiction  de  circuler  sur  cette  portion  pour  un  tonnage  supérieur  à  3,5
tonnes.  Il  a  été  répondu que l'installation de plots  serait  un obstacle  aux véhicules  de
secours, aussi la mise en place d'un panneau limitant la largeur à 2m ou 2,20m devrait être
effectuée.

- S'agissant de l'impasse Estelle, celle-ci  étant privée la mairie ne peut donc intervenir sur
ladite impasse.

- Le changement d'adresse administrative de l'école primaire Brunet 1 : 
Mme  Florence  FEUNTEUN, adjointe  au  Maire  s'est  engagée  à  contacter  elle-même  la
directrice.

- La reprise du mur de soutènement au sud de l'esplanade Roger Perona fera l'objet d'une
recherche de propriété.

- La demande de contournement au sud de l'impasse Bruno, pour faciliter la circulation de
cette impasse : La mairie a formulé une proposition qui permettrait de répondre « d'une
pierre deux coups » à une demande récurrente de stationnements supplémentaires pour le
personnel de l'établissement scolaire. L'idée serait de déplacer les entrées existantes de la
maternelle et de l'école primaire Brunet 1 au sud du bâtiment, le long de la voie ferrée,
avec une aire de retournement pour les véhicules.

- La demande de mise en place d'une corbeille/poubelle à la sortie Ouest du magasin Super
U.  Il a été répondu qu'il y a un quota défini de corbeilles à installer. La proposition de la
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mairie est donc de déplacer une des corbeilles existantes dans le périmètre du CIL. Il faut
donc  choisir  quelle  corbeille  enlever  pour  la  déplacer.  La  demande  doit  donc  être
reformulée avec cet élément de réflexion supplémentaire.

- Vitesse excessive sur l'avenue Colonel Picot à Brunet : Un panneau de rappel de limitation
devrait être posé. 

- Concernant le problème de retrait-gonflement des sols, il a été précisé qu'un arrêté existe
depuis 2016 au niveau de la Préfecture et que les particuliers privés peuvent en faire état
auprès de  leurs assurances.

La visite s'est terminée en abordant le sujet des caméras de surveillance, notamment celle
du sud de la place Fiegenschuh. L'agent de police municipale, a précisé que les particuliers
privés  et  notamment  leurs  syndics,  sont  invités  à  faire  apparaître  impérativement  au
moment de leur dépôt de plainte, que ce secteur est couvert par la télésurveillance, afin
que les services de police vérifient et conservent les images en cas de sinistre.

À Toulon le 16 décembre 2019

La Présidente
Dominique SCAPPINI
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